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& /  ASSEI'~LEE GENERALE' CONSEIL DE SECURITE 
Trente-quatrikne session 
QUESTION DE CHPRR 

Trente-troisième ann&e 

Lettre dat6e du 29 d6cembre 1978, adressge au Secr&taire @%&a1 
par le représentant permanent de Chypre aup&s de lsOrganisation 

des Rations Unies . . 

D'ordre de mon gouvernement 9 j'ai lrhonneur d'attirer votre attention Sur 
les derniers &kem.ents cui se sont produits dans la partie du territoire chypriote .- 
encore occupêe par l'agresseur - lramêe d'invasion turque - en violation 
flagrante des résolutions adcp&es 
Conseil de s&urite, 

& lfmû;nimitê par l'Assemblée ,$n&ale et le 

Comme cela est d6jIi notoire, la population de la zone envahie appartenant 
3 la majorite chypriote grecque a @té expulsi$e en masse de cette zone en raison 
de son origine ethnique, dans le plus revoltant des actes de discrimination 
raciale. 
d*A.natolie 

Depuis lors, une nombreuse population 6tran$re est importee illégalement 
(Turquie) pour occu\Ier les maisons et les biens dont les Chypriotes 

grecs expulsés ont 6td s@i6s'i dans le dessein pr&&dit6 de modifier par la force 
la Structure cl&or;raphique de Chypre. 

Ces colons imj?Ort&s, dont les actes criminels sont devenus notoires dans 
lqdite zone, encoura&s par 17attitude dtAnkara, se sont enhardis au point de cr&r 
un parti politique officiel dans la zone septentrionale occupêe, sous la direction 
d'un officier en retraite de lqar&e de l'air turque, le colonel Isuael Tezer, 
Lors d'une conf6rence de presse tenue le 22 d&emlwe 1978, le colonel Teser a 
diclar6 que la politique du parti étai-t? le "yartnC:e de Ch~ypre" et finalement 
son "intégration & la m&re patrie" (La Turquie), Les soi-disant "autorit6s 
chyprictes turques" se sont empressées 
"Parti turc de l'unit6". 

d'enre,$.strer ce parti sous le nom de 
Le colonel. Tezer a d$clar"; lors d'une conf&xnce de 

presse donn& le 26 décembre qu'il "ap]?uyait sans &Serve le pr6sident Denktash", 
ce qui ne laisse ~&JX de doutes sur ses affinites politiques, 

A la suite de ces é&nements, il est plus que jamais manifeste qu%nkara 
et les 'dirigeants chnriotes turcs" 2 sa solde 9 qui ont &tE impos6s & l'ensemble 
des Chypriotes turcs sans qu'il ait ét6 tenu compte de leur volonté et de leurs 
véritables intêrêts, continuent de faire du partage de Chypre l'élément fondamental 
de leur politique. 
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Je VOUS serais reconnaissant de bien vouloir faire distribuer la présente 
lettre comme docutnent de llAssembl& g&&ale, au titre du point intitulg 
"f&.es.t;ion fie Rqrpre", et cmme document du Conseil de sécurité, 

L’Arnbassadeur, 

Reprê sent ant permanent de Chmre 
aup$s de lvOrganisation des Mations Un: 

(Sir;n6) Zenon ROSSIDES 
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